
Plan de déplacements urbains 2007 – 2017 de Rennes Métropoles 

Un programme d'actions en 6 axes 

Le Plan de Déplacements Urbains classe les actions à mener en six axes 

- Développer un urbanisme favorable aux modes alternatifs à la voiture 

Chaque commune doit décliner à l'échelle communale les enjeux du PDU. En vue d'une meilleure 

intégration de ce document dans les politiques locales, et notamment le Plan Local d'Urbanisme, 

chaque commune peut élaborer un Plan Communal de Déplacements. Les Plans Communaux de 

Déplacements devront être réalisés, de préférence à l'occasion d'une révision ou d'une modification 

de PLU, afin d'intégrer au mieux la problématique des déplacements et de la lier avec tout le reste 

de l'aménagement urbain, et plus particulièrement l'habitat. 

Rennes Métropole se tient à la  disposition des communes, si elles le souhaitent, pour les aider à 

élaborer ce Plan Communal de Déplacements. 

 


